
 
Orléans, le 7 février 2024 

 

Malesherbois 
Présentation du nouveau centre de soins non programmés 

 
Latifa Miqyass, médecin généraliste et présidente de la Communauté professionnelle 
territoriale de santé Beauce-Gâtinais, Marc Gaudet, président du Département du Loiret, 
et Hervé Gaurat, maire du Malesherbois, ont présenté mercredi 7 février l’offre de soins 
non programmés qui sera mise en place à partir du 19 février à Malesherbes. 

 
Les patients sans médecin pourront être orientés par le 0 801 90 45 00 (secrétariat ouvert de 8h 
à 18h) ou le 15 vers des rendez-vous assurés par 7 médecins volontaires du territoire et de la 
région francilienne. Ils seront accueillis au 5 ter Avenue du Général de Gaulle. 
 
La municipalité a mis à disposition ces locaux et effectué des travaux de peinture. Dans un second 
temps les soins non programmés intègreront la future Maison de santé du Malesherbois. Le 
Département financera l’acquisition du matériel médical dans le cadre de son appel à projets 
Santé innovations Loiret.  
 
Ce dispositif vient compléter le numéro de téléphone 0 801 90 45 00 déjà mis en œuvre depuis 
2020 par la CPTS, le centre de soins non programmés et les urgences dentaires ouverts à 
l’hôpital de Pithiviers en 2023. Le télésecrétariat et les médecins volontaires ont assuré sur cette 
dernière année 12 900 appels et 5535 consultations dans leur cabinet ou en centre. 
 
L’offre de soins non programmés s’est depuis étendue aux autres CPTS avec le soutien du 
Département : la collectivité a consacré 55 000 € au lancement des services téléphoniques 
(Gâtinais-Montargois, Orléans, Giennois-Berry, et Ouest Loiret). 
 
Dans des secteurs où de nombreux habitants n’ont pas de médecin traitant, ils apportent une 
réponse immédiate à la détresse des patients, diminuent le recours aux urgences, et allègent la 
pression sur les secrétariats médicaux. L’intérêt est aussi de recenser les situations prioritaires, 
les plus fragiles, et de les réintégrer à la patientèle. 
 
Les numéros à composer : 

• CPTS Beauce-Gâtinais : 0 801 90 45 00 
• CPTS de l'est orléanais : 06 51 51 58 51 
• CPTS'O (Orléans) : 07 88 85 71 51 
• CPTS Gâtinais-Montargois : 02 18 12 14 47 
• CPTS du Giennois-Berry : 01 73 00 36 51 
• CPTS Sologne : 06 47 27 64 58 
• CPTS ouest Loiret : 07 88 97 52 33 

 
 
 
 


